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1667 September 10 . , Luzern A

SCHREIBEN VOM [ SAV. AMBASSADORENBENOIT II CIZE , BARON] DE GRE-
SY , AN [ DEN STATTHALTER VON STADT UND AMT ZUG] RITTER
[BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN

"Par les mains de . . . vostre fils [Beat Kaspar Zurlauben ] J ' ay reçeû
la lettre qu ' il vous a pleû m' escrire le 4 . e du Courant , de laquelle
Je vous remerçie et des avis qu ' elle contient.
Mons. r  le Chevallier [ Francesco ] Mallet [ a . o . sav . Ambassador bei den

neugl . Orten ] est de retour d 'Arau [wo er an der vom 29 . August bis
2 . September 1667 dauernden Tagsatzung der neugl . Orte - Anstände
Genfs mit Savoyen : Affaire de Corsinge ! - teilnahm ] * avec les respon-
ces qu ' il m' a apporté de la part des Députés de Mess. rs les Cantons
Protestans qui m' a obligé de depescher à S .A . R . [ Herzog Karl Ema-

nuel II . ] pour avoir encor responce sur un mot qui n ' est pas bien en-
tendû , et quand J ’auray receû la ditte responce les dits . . . Cantons

Protestans me doivent icy envoyer leurs Députés pour terminer et con-
clurre cett ' affaire de Geneve ; Je ne manqueray . . . de vous donner part

de tout ce qui se passera



. . . vostre fils prit le soin de m ' informer , et . . . Mallet de la con-

duitte qu ’avoit eû . . . le Curé de Zug [ Dekan Johann Georg Signer ] sur

l ' affaire du Proiet pour le point de Geneve [ - offenbar trat Signer
für eine allfällige Mitbeschirmung Genfs durch die kath . Orte bzw.

• 2Zugs ein - ] et comme J ' estois tout estonné de la conduitte du dit . . .

Curé , Je dis à . . . vostre fils que J ' en parlerois avec . . . le Nonce

[Federico Ubaldi Baldeschi ] , puisque c ' estoit luy qui avoit escrit a

Messieurs [Ammann und Rat von Stadt und Amt ] de Zug de cett 'affaire,

et luy ayant donc hier parlé de cett 'affaire , il m ' en a aussy tesmoi-
gné de 1 ' Estonnement me disant qu ' il avoit peine de croire cela puis¬

que ledit Curé luy avoit escrit d ’avoir faict tous les offices qu ' il

desiroit auprès de [ s dits ] Messieurs pour le Point de Geneve , et que

Messieurs de Zug par la responce qu ' il luy ont faict , luy marquent,
que . . . leurs Curé leurs a bien représenté de sa part son Jntention
sur laditte affaire , si bien que Je vous prie . . . de m ' esclaircir le

doute dans lequel Je suis s ’ il sera bien vray que ledit . . . Curé aye
parlé comme il a escrit à Monsieur le Nonce , oü bien s ' il aura parlé
comme . . . vostre fils m ' a dit , et a . . . Mallet , lequel est à present

au lict à cause d ' un peu de fievre tierçe qu ' il a ; mais nous espérons

que son incomodité ne sera pas grande . Je finy vous asseurant . . . ".
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